
 

 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION  

MATU  

Maître d’Apprentissage / Tuteur 
 

Intitulé de la formation Code RNCP 
Code 

ROME 
Formacode 

MATU 
Maître d’Apprentissage / Tuteur 

NC NC NC 

 

Contacts Nom Mail Téléphone 
Service 

administratif 
Secrétariat 

Assistante.administrative@associationfair.fr 

Secretariat@associationfair.fr 

0262 77 58 32 

0692 96 56 70 

Référent 

handicap / 

mobilité 

internationale 

Yannick 

CAUSSE 

referent_handicap@associationfair.fr 

referent_mobilite@associationfair.fr 
0693 52 53 09 

 

Métier : 

Notre organisme de formation propose une action de formation de Maître 

d’Apprentissage/Tuteur pour former tout salarié amené à exercer une fonction de Maître 

d’Apprentissage/Tuteur d’un jeune ou d’un adulte afin de le professionnaliser dans le 

secteur de l’Animation Socio-éducative et culturelle. 

 

Objectifs de la formation : 

La formation Maître d’Apprentissage/Tuteur ne s’improvise pas. L'accueil et l’intégration 

d’un nouvel embauché, un alternant ou un salarié en formation au sein d’une entreprise doit 

anticiper et répondre à des missions identifiées : Transmettre, Former, Évaluer. 

Il s’agit de renforcer les capacités d’accueil et d’encadrement du Maître 

d’Apprentissage/tuteur pour lui permettre de bien vivre sa fonction, de favoriser la 

transmission des compétences et tisser une relation de confiance avec la personne qui lui 

est confiée. 
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Objectifs opérationnels : 

• Cerner le Rôle de Maître d’Apprentissage/Tuteur 

• Accueillir et intégrer l’alternant au sein de la structure d’alternance 

• Gérer l’alternance avec le centre de formation 

• Transmettre le savoir-faire : structurer un parcours d’apprentissage, accompagner 

vers le métier et développer les compétences 

• Élaborer un parcours de formation pertinent 

• Suivre et évaluer la progression de l’alternant, en relation avec les acteurs 

concernés 

• Communiquer efficacement : le savoir-être du tuteur 

• Intégrer les règles d’une communication positive 

• Acquérir les techniques d ‘entretien 

• S’entraîner à conduire les différents entretiens : accueil, suivi et bilan. 

• Savoir évaluer sa prestation de Maître d’Apprentissage/Tuteur 

• Connaître le passage de la certification MATU 

 

Dates prévisionnelles de la formation et lieu : 

Session Dates Lieu 

MATU 1 
Du 07 Septembre 2021 au 

2 décembre 2021 

FOS PTT LES AIGRETTES 

77 Chemin Bottard 

97434 SAINT GILLES LES BAINS 

MATU 2 
Du 26 avril 2022 au 23 

juin 2022 (prévisionnelle) 

Maison pour Tous de Fleurimont 

93 Rue Raphael Barquisseau 

97460 SAINT PAUL 

 

Tarifs et financements : 

Contacter le service administratif pour la réalisation d’un devis personnalisé (Les 

coordonnées sont indiquées en 1ère page de ce document). 

 

Déroulé de formation : 

Le cursus de formation est basé sur le principe de l’alternance entre l’organisme de 

formation et l’entreprise où les situations pratiques de maître d’apprentissage / tuteur 

s’exercent et s’expérimentent. 

 

Certification / diplôme : 

Une attestation sera délivrée en fin de formation. 
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Modalités de certification : 

Aucune. 

 

Modalités pédagogiques : 

La pédagogie mise en œuvre est basée sur l’Education nouvelle. Il s’agit de s’appuyer sur 

la pédagogie de groupe pour créer une dynamique d’apprentissage basée sur la 

mutualisation et l’autonomie.  

Les formateurs sont tous issus de l’Education populaire et diplômés de l’animation 

professionnelle et/ou de filières universitaires en sciences humaines et sociales. 

Les techniques pédagogiques sont basées sur l’alternance entre travail collectif, semi-

collectif et individuel. Les stagiaires seront amenés à se mettre en situation pratique tout 

en abordant les thèmes de façon théorique. 

L’organisme de formation met à disposition l’ensemble des moyens pédagogiques 

nécessaire à la mise en œuvre de la formation : ordinateurs, tableaux, salles équipées, etc. 

Une partie des cours peuvent être réalisées en distanciel. 

 

Modalités d’évaluation : 

Evaluation continue tout au long du cursus, mise en place de groupes d’analyse de pratiques 

(GAP) permettant l’évaluation des compétences visées dans le cadre de la formation 

MATU. 

A l’issue de chaque demi-journée, une fiche d'émargement est prévue. 

 

Le public éligible : 

Tous publics, demandeurs d’emploi, salariés (PEC, CDD, CDI, …), personnes en reconversion 

professionnelle, personnes en situation de handicap. 

Toute personne amenée à exercer une fonction de Maître d'Apprentissage/Tuteur d'un 

jeune ou d'un adulte. 

Les prérequis : 

Être officiellement tuteur ou maître d’apprentissage. 
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Les aptitudes requises : 

Répondre aux prérequis réglementaires ; 

Expériences professionnelles significatives sur les champs concernés ; 

Ponctualité ; 

Posture respectueuse. 

 

Modalités d’accès : 

Inscription via le site Internet ou auprès du service administratif, par mail, par téléphone 

(voir coordonnées page 1) ou sur place au siège : 87 rue Augustin Archambaud 97410 SAINT-

PIERRE ; 

 

Délai d’accès : 

La phase de recrutement débute en moyenne 3 mois avant la date de démarrage de 

l’action. 

Les candidats sont convoqués par ordre de la date d’inscription et en fonction de la liste 

d’attente. 

 

Durée, amplitude 

Amplitude de la formation : 3 mois 

Nombre d’heures de formation : 92 heures 

Formation théorique : 40 heures 

Formation pratique : 52 heures 

Public : 12 à 25 stagiaires 

Lieu : Saint-Pierre / Saint-Paul / Saint-Leu 

 

Parcours de formation proposé : 

Formation en présentiel 2 demi-journées /semaine tout en travaillant en alternance dans 

sa structure d’accueil (stage) pour un total de 35h/semaine heures de formation 

comprises. 

Pas de face à face pédagogique en centre de formation les mercredis ainsi que pendant 

les vacances scolaires. 

 

http://www.associationfair.fr/
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Débouchés et suite de parcours : 

Une attestation est délivrée à tous les stagiaires en fin de formation. 

A l’issue de cette formation, le stagiaire sera en capacité de passer la certification 

MATU. 

 

Equivalences / dispenses  

Aucune 

 

Passerelles : 

Aucune. 

 

Référent handicap 

Vous avez une déficience pour laquelle vous souhaitez entreprendre des démarches, une 

Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) et souhaitez un 

accompagnement individualisé dans votre parcours de formation : 

 

Merci de contacter Monsieur Yannick CAUSSE (referent_handicap@associationfair.fr) afin 

d’étudier les adaptations à prendre en compte pour votre parcours de formation. 

 

Indicateurs : 

Effectifs : 

Année Session Effectif 

2021 MATU1 15 

2022 MATU2 En cours 

 

Taux de satisfaction des stagiaires : 

Année Session Taux 

2021 MATU1 95% 

2022 MATU2 En cours 
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